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(54)  Système  d 'antennes  d 'émission-réception  omnidirectionnel  et  multipolarisé 

(57)  L'invention  concerne  un  système  d'antennes 
d'émission-réception  omnidirectionnel  multipolarisation. 

Il  comprend  une  première  (1)  antenne  radioélectri- 
que  unidirectionnelle  dans  une  première  direction  définie 
par  deux  plans  orthogonaux,  l'un  des  plans  définissant 
un  premier  plan  (C)  et  une  deuxième  antenne  (2)  radioé- 
lectrique  unidirectionnelle  dans  une  deuxième  direction 
définie  par  deux  plans  orthogonaux,  l'un  des  plans  défi- 
nissant  un  deuxième  plan  (B).  La  première  (1)  et  la 
deuxième  antenne  (2)  sont  placées  de  façon  que  le  pre- 
mier  et  le  deuxième  plan  étant  orthogonaux  et  la  premiè- 
re  et  la  deuxième  direction  étant  orthogonales,  on  obtient 
ainsi  un  diagramme  de  rayonnement  omnidirectionnel 
formé  par  un  diagramme  de  rayonnement  bidirectionnel 
dans  un  troisième  plan  (A),  lequel,  orthogonal  au  premier 
et  deuxième  plan,  est  formé  par  un  plan  principal  de  la 
première  et  de  la  deuxième  antenne  et  par  un  diagram- 
me  de  rayonnement  unidirectionnel  dans  le  premier  et 
dans  le  deuxième  plan.  Un  circuit  (3)  de  couplage  permet 
d'assurer  une  combinaison  d'amplitude  et  de  phase  des 
signaux  de  réception  e1  ,  e2  pour  obtenir  un  diagramme 
de  rayonnement  circulaire. 

Application  aux  dispositifs  émetteurs,  ou  émet- 
teurs-récepteurs,  par  exemple. 
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Description 

L'invention  concerne  un  système  d'antennes  d'émission-réception  omnidirectionnel  multipolarisation  à  diagramme 
de  rayonnement  sensiblement  circulaire,  utilisable  sur  des  émetteurs-récepteurs  ou  simples  récepteurs  portatifs,  utilisés 

s  en  radiomessagerie. 
Dans  les  systèmes  de  radiomessagerie,  tels  que  le  système  R.D.S.  pour  "Radio  Data  System"  en  langage 

anglo-saxon,  des  données  numériques  de  gestion  ou  d'utilisation  de  ce  réseau  sont  diffusées  sur  l'onde  porteuse  d'un 
signal  de  radiodiffusion  en  modulation  de  fréquence  de  la  bande  II.  Les  données  diffusées  peuvent  être  de  nature  très 
diverses  et  sont  généralement  diffusées  sous  forme  de  messages  destinés  à  des  abonnés. 

10  La  radiomessagerie  est,  aujourd'hui,  un  moyen  de  communication  très  largement  utilisé  par  une  catégorie  d'utili- 
sateurs  appelés  à  se  déplacer  souvent,  en  utilisant  des  moyens  de  locomotion  divers,  dans  des  milieux  géographiques 
très  variés. 

En  général,  le  récepteur,  voire  l'émetteur-récepteur,  est  destiné  à  être  porté  par  son  utilisateur,  soit  à  l'intérieur  d'une 
poche  de  veste  soit  par  exemple  accroché  à  sa  ceinture. 

15  L'utilisateur  ignore  et  ne  se  préoccupe  aucunement  de  savoir  si  le  récepteur,  ou  l'émetteur-récepteur,  est  orienté  cor- 
rectement  vis-à-vis  de  l'émetteur  qui  diffuse  les  messages.  En  effet,  les  récepteurs  ou  émetteurs-récepteurs  sont  très 
compacts  et  normalement  équipés  d'une  antenne  intégrée  qui  détermine  leurs  caractéristiques  dimensionnelles.  Cette 
antenne,  sensible  en  général  à  la  composante  magnétique  de  l'onde  électromagnétique  porteuse,  composante  H,  est 
le  plus  souvent  constituée  par  un  cadre  métallique  très  sélectif  et  optimisé  en  gain,  ce  qui  confère  à  l'antenne  ainsi 

20  formée  un  diagramme  de  rayonnement  de  type  unidirectionnel,  présentant  une  bonne  directivité. 
Afin  que  la  réception,  et,  le  cas  échéant,  l'émission,  soit  efficace,  il  est  nécessaire  que  l'orientation  de  ce  type 

d'antenne  classique  soit  réalisée  en  fonction  de  la  polarisation  de  l'onde  porteuse.  La  polarisation  des  ondes  émises 
par  les  installations  des  diffuseurs,  ou  de  radiotéléphonie,  est  en  général  soit  horizontale,  soit  verticale,  très  rarement 
circulaire  ou  oblique. 

25  Dans  le  cas  où  une  telle  antenne  classique  n'est  pas  orientée  en  conséquence,  elle  ne  peut  permettre  de  recevoir 
l'onde  porteuse  polarisée  ainsi  que  mentionné  précédemment,  ce  qui  conduit  à  une  perte  de  signal  détecté  non  négli- 
geable,  de  l'ordre  de  20dB  à  35dB  lorsque  l'orientation  de  l'antenne  est  en  quadrature  par  rapport  à  l'axe  privilégié  de 
polarisation  du  champ. 

En  outre,  ce  type  d'antenne  ne  présente  pas,  en  raison  de  son  diagramme  de  rayonnement  de  type  unidirectionnel, 
30  une  capacité  à  recevoir,  ou  émettre,  des  signaux  radioélectriques  dans  toutes  les  directions  azimutales,  ce  qui  norma- 

lement  impose  en  outre  à  l'utilisateur  une  orientation  de  son  récepteur,  ou  de  son  émetteur-récepteur,  dans  le  plan 
horizontal.  Au  mieux,  ce  type  d'antenne,  ainsi  que  représenté  en  figure  1  pour  une  antenne  cadre  métallique,  avec  ou 
sans  noyau  de  ferrite,  présente-t-il  un  diagramme  de  rayonnement  unidirectionnel  dans  deux  plans  orthogonaux,  les 
antennes  étant  alors  placées  de  façon  que  l'un  des  plans  soit  le  plan  horizontal,  l'autre  plan,  vertical,  devant  correspondre 

35  au  plan  de  polarisation  de  l'onde  électromagnétique  diffusée,  ce  qui  bien  entendu  implique  deux  orientations  pour  une 
réception  optimale. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  aux  inconvénients  précités,  par  la  mise  en  oeuvre  d'un  système 
d'antennes  d'  émission-réception  omnidirectionnel  à  diagramme  de  rayonnement  sensiblement  circulaire  pour  lequel 
les  contingences  relatives  à  l'orientation  du  système  d'antennes  pour  une  réception,  ou  émission-réception,  optimale, 

40  sont  sensiblement  supprimées. 
Un  autre  objet  de  la  présente  invention  est,  en  particulier,  la  mise  en  oeuvre  d'un  système  d'antennes  d'émission-ré- 

ception  présentant  un  diagramme  de  rayonnement  sensiblement  circulaire  dans  un  plan,  le  plan  horizontal. 
Un  autre  objet  de  la  présente  invention,  est,  en  outre,  la  mise  en  oeuvre  d'un  système  d'antennes  d'émission-ré- 

ception  présentant  un  diagramme  de  rayonnement  unidirectionnel  dans  deux  autres  plans,  les  trois  plans  étant  ortho- 
45  gonaux  chacun  à  chacun. 

Le  système  d'antennes  d'émission-réception  omnidirectionnel  à  diagramme  de  rayonnement  sensiblement  circu- 
laire,  objet  de  la  présente  invention,  est  remarquable  en  ce  qu'il  comprend  une  première  antenne  radioélectrique  uni- 
directionnelle  dans  une  première  direction  définie  par  deux  plans  orthogonaux,  formant  plans  principaux  de  cette  an- 
tenne,  l'un  des  plans  définissant  un  premier  plan,  et  une  deuxième  antenne  radioélectrique  unidirectionnelle  par  rapport 

so  à  une  deuxième  direction  définie  par  deux  plans  orthogonaux,  formant  plans  principaux  de  cette  antenne,  l'un  des  plans 
définissant  un  deuxième  plan.  La  première  et  la  deuxième  antenne  sont  placées  de  façon  que  le  premier  et  le  deuxième 
plan  étant  orthogonaux,  la  première  et  la  deuxième  direction  sont  orthogonales.  Le  système  d'antennes  ainsi  formé 
présente  un  diagramme  de  rayonnement  bidirectionnel  dans  un  troisième  plan,  orthogonal  au  premier  et  deuxième  plan 
et  formé  par  un  plan  principal  de  la  première  respectivement  deuxième  antenne,  et  un  diagramme  de  rayonnement 

55  unidirectionnel  dans  le  premier  respectivement  le  deuxième  plan.  La  première  et  la  deuxième  antenne  radioélectrique 
délivrent  chacune  un  premier  respectivement  un  deuxième  signal  radioélectrique  de  réception.  Un  circuit  de  couplage 
de  la  première  et  de  la  deuxième  antenne  permet  d'assurer  la  combinaison  en  amplitude  et/ou  en  phase  du  premier  et 
du  deuxième  signal  de  réception,  pour  engendrer  un  signal  de  réception  résultant  dont  le  diagramme  de  rayonnement 
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correspondant  au  système  d'antennes  d'émission-réception  est  sensiblement  circulaire  dans  le  troisième  plan. 
Le  système  d'antennes,  objet  de  la  présente  invention,  trouve  application  à  la  radiomessagerie  et,  de  manière  plus 

générale,  à  la  radiocommunication  ou  radiotéléphonie  mobile. 
Il  sera  mieux  compris  à  la  lecture  de  la  description  et  à  l'observation  des  dessins  dans  lesquels,  outre  la  figure  1 

s  relative  à  l'art  antérieur, 

les  figures  2a,  2b,  2c,  2d,  2e  et  2f  représentent  différents  diagrammes  de  rayonnement  d'antennes  constitutives  du 
système  d'antennes  et  le  système  d'antennes,  objet  de  la  présente  invention, 

10  -  les  figures  3a  et  3b  représentent  un  mode  de  réalisation  pratique  du  système  d'antennes,  objet  de  la  présente 
invention, 

les  figures  4a,  4b  et  4c  représentent  les  diagrammes  de  rayonnement  dans  trois  plans  orthogonaux  du  système 
d'antennes,  objet  de  l'invention,  tel  que  représenté  en  figures  3a,  3b, 

15 
la  figure  5a  représente  l'orientation  d'un  système  d'antennes  selon  l'invention  par  rapport  à  la  direction  de  polari- 
sation  d'une  onde  porteuse  incidente, 

la  figure  5b  représente  un  schéma  synoptique  du  circuit  de  couplage  du  système  d'antennes,  objet  de  la  présente 
20  invention, 

les  figures  6a  et  6b  représentent  un  premier  et  un  deuxième  mode  de  réalisation  d'un  circuit  de  couplage  d'antennes, 

les  figures  7a  et  7b  représentent  des  diagrammes  de  rayonnement  obtenus. 
25 

Une  description  plus  détaillée  d'un  système  d'antennes  d'émission-réception  omnidirectionnel  à  diagramme  de 
rayonnement  sensiblement  circulaire,  conforme  à  l'objet  de  la  présente  invention,  sera  maintenant  donnée  en  liaison 
avec  les  figures  2a  à  2e  et  2f. 

Conformément  aux  figures  précitées,  on  indique  que  le  système  d'antennes,  objet  de  la  présente  invention,  présente 
30  une  première  antenne  radioélectrique,  notée  1  ,  unidirectionnelle  dans  une  première  direction,  cette  direction,  notée  OX 

sur  la  figure  2a,  étant  définie  par  deux  plans  orthogonaux,  les  plans  OX,OZ  respectivement  OX,OY.  Les  plans  précités 
forment  plans  principaux  de  cette  antenne  1,  l'un  des  plans,  le  plan  OX,OZ  définissant  un  premier  plan,  noté  C  sur  la 
figure  2a. 

Le  système  d'antennes,  objet  de  la  présente  invention,  comporte  également  une  deuxième  antenne  radioélectrique 
35  unidirectionnelle,  notée  2,  dans  une  deuxième  direction,  la  direction  OY  sur  la  figure  2b,  cette  direction  étant  définie  par 

deux  plans  orthogonaux,  OX,OY,  respectivement  OY,OZ.  Ces  deux  plans  forment  plans  principaux  de  l'antenne  2,  l'un 
des  plans,  le  plan  OY,OZ  définissant  un  deuxième  plan,  noté  B  sur  la  figure  2b.  La  première  1  et  la  deuxième  antenne 
2  sont  placées  au  voisinage  l'une  de  l'autre  de  façon  que  le  premier  C  et  le  deuxième  plan  B  étant  orthogonaux,  la 
première  et  la  deuxième  direction  OX,  respectivement  OY  soient  également  orthogonales.  Ceci  permet  d'obtenir,  pour 

40  le  système  d'antennes  1  ,2  un  diagramme  de  rayonnement  sensiblement  omnidirectionnel,  formé  par  un  diagramme  de 
rayonnement  bidirectionnel  dans  un  troisième  plan  A,  tel  que  représenté  en  figure  2c.  Le  plan  A  est  orthogonal  au 
premier  et  au  deuxième  plan  et  est  formé  par  un  plan  principal  de  la  première  respectivement  de  la  deuxième  antenne 
1  ,2.  Le  diagramme  de  rayonnement  sensiblement  omnidirectionnel  du  système  d'antennes  ainsi  formé  comprend  éga- 
lement  un  diagramme  de  rayonnement  unidirectionnel  dans  le  premier  C  respectivement  dans  le  deuxième  B  plan,  ainsi 

45  que  représenté  sur  les  figures  2e  et  2d. 
Ainsi  que  représenté  en  figure  2f,  la  première  et  la  deuxième  antenne  radioélectrique  délivrent  chacune  un  premier 

e1  respectivement  un  deuxième  e2  signal  radioélectrique  de  réception. 
Enfin,  un  circuit  de  couplage  3  permet  d'assurer  la  combinaison  en  amplitude  et/ou  en  phase  du  premier  e1  et  du 

deuxième  e2  signal  de  réception  pour  engendrer  un  signal  de  réception  résultant  er  dont  le  diagramme  de  rayonnement, 
so  pour  le  système  d'antennes  d'émission-réception  correspondant,  est  sensiblement  circulaire  dans  le  troisième  plan  A. 

On  comprend  bien  sûr  que  le  système  d'antennes,  objet  de  la  présente  invention,  peut  être  utilisé  tant  à  la  réception 
qu'à  l'émission,  en  raison  du  caractère  dual  du  diagramme  de  rayonnement  en  réception,  respectivement  en  émission, 
ces  diagrammes  de  rayonnement  étant,  conformément  à  la  théorie  classique  des  antennes,  identiques  à  l'émission  et 
à  la  réception. 

55  Bien  entendu,  dans  le  cadre  d'un  dispositif  récepteur  de  radiomessagerie,  la  fonction  d'émission  n'est  pas  néces- 
saire,  celle-ci  pouvant  alors  être  supprimée. 

Une  description  plus  détaillée  d'un  système  d'antennes  omnidirectionnel  à  diagramme  de  rayonnement  sensible- 
ment  circulaire,  objet  de  la  présente  invention,  sera  maintenant  donnée  en  liaison  avec  les  figures  3a  et  3b  dans  le 

3 
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cadre  non  limitatif  d'une  application  à  la  radiomessagerie  par  exemple. 
Ainsi  que  représenté  sur  la  figure  3a  précitée,  la  première  antenne  1  est  une  antenne  à  cadre  métallique  entourant 

le  corps  proprement  dit  du  récepteur  R  et  la  deuxième  antenne  2  est  une  antenne  à  cadre  à  noyau  de  ferrite.  L'antenne 
à  cadre  métallique  1  entoure  par  exemple  les  circuits  du  récepteur  R,  ainsi  que  représenté  sur  la  figure  3a,  et  est  logée 

s  dans  le  boîtier,  non  représenté,  de  l'appareil  récepteur,  lequel  comprend  bien  entendu  une  pile  P  d'alimentation  en 
énergie  électrique. 

La  deuxième  antenne  2  comprend  également  un  cadre  métallique  20  auquel  est  en  outre  associé  un  noyau  de 
ferrite  21  .  La  deuxième  antenne  à  noyau  de  ferrite  est  placée  au  voisinage  de  l'un  des  côtés  du  cadre  métallique  constitutif 
de  la  première  antenne  1  par  exemple. 

10  La  configuration  ainsi  réalisée  permet  bien  entendu,  pour  une  position  donnée  du  récepteur  dans  l'espace,  de 
recevoir  dans  toutes  les  positions  azimutales,  c'est-à-dire  pour  toute  orientation  du  récepteur  dans  le  plan  A,  un  niveau 
de  signal  convenable  grâce  à  la  disposition  orthogonale  des  diagrammes  de  rayonnement  polaire  relatifs  à  chacune 
des  antennes,  ainsi  que  représenté  sur  la  figure  2c.  L'accord  de  chaque  antenne  sur  la  fréquence  de  l'onde  porteuse 
incidente  peut  être  réalisé  par  l'intermédiaire  de  diodes  à  capacité  variable,  non  représentées  au  dessin. 

15  Sur  la  figure  3b,  on  a  représenté,  pour  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  3a,  les  flux  d'induction  orthogonaux  reçus 
par  la  première  1  et  la  deuxième  antenne  2  dans  les  directions  OX  et  OY.  On  comprend  ainsi  que,  dans  la  représentation 
de  la  figure  3b,  le  plan  B  est  le  plan  de  la  feuille  contenant  la  figure  3b,  le  plan  A  est  un  plan  horizontal  orthogonal  au 
plan  de  la  feuille  contenant  la  figure  3b  et  le  plan  C  est  un  plan  vertical  orthogonal  au  plan  de  la  feuille  contenant  la 
figure  3b.  Le  repère  OXYZ,  respectivement  O'X'Y'Z'  correspond  au  repère  oxyz  des  figures  2a  à  2e.  Sur  les  figures  4a, 

20  4b  et  4c,  on  a  représenté  les  diagrammes  polaires  de  rayonnement  respectif  reçu  par  la  première  et  la  deuxième  antenne 
dans  les  directions  OX  et  OY. 

On  comprend  ainsi  que  le  système  d'antennes,  objet  de  la  présente  invention,  offre  la  possibilité  d'une  réception 
quasi-omnidirectionnelle  dans  le  plan  horizontal  A  grâce  au  circuit  de  couplage  3,  lequel  permet,  grâce  à  un  système 
électronique  qui  sera  décrit  ci-après  en  liaison  avec  les  figures  5a,  5b  et  suivantes,  d'effectuer  une  combinaison  en 

25  amplitude  et/ou  en  phase  du  premier  e1  et  du  deuxième  e2  signal  de  réception. 
Sur  la  figure  5a,  on  a  représenté  un  système  d'antennes  d'émission-réception  conforme  à  l'objet  de  la  présente 

invention,  composé  de  deux  antennes  accordées  séparément  et  perpendiculairement  l'une  à  l'autre,  la  première  1  res- 
pectivement  deuxième  antenne  2  telles  que  représentées  précédemment  en  figure  3b  par  exemple.  On  considère  bien 
sûr  que  la  première  et  la  deuxtème  antenne  1,  2  sont  accordées  sur  la  même  fréquence,  celle  de  l'onde  porteuse 

30  incidente,  dans  des  conditions  telles  que  décrites  précédemment  dans  la  description. 
La  première  1  et  la  deuxième  antenne  2  sont  supposées  soumises  à  un  champ  électromagnétique  de  composante 

magnétique  **  polarisée  verticalement,  tel  que  représenté  en  figure  5a.  Pour  une  composante  magnétique  B  incidente 
faisant  un  angle  p  avec  l'axe  Ox  tel  que  représenté  en  figure  5a,  les  amplitudes  du  premier  e1  respectivement  du 

35  deuxième  e2  signal  radioélectrique  de  réception  sont  établis  de  la  manière  ci-après.  Les  flux  magnétiques  «D-,  respec- 
tivement  <D2  traversant  la  première  respectivement  la  deuxième  antenne  sont  donnés  par  les  relations  : 

40 

45 

d>1  =  Bt  .  Sx B1  .S1  cos(îi/2  -  P)  =  B1.S1  sinp 

02  =  Bi-s*  =  u,rBrS2cosp. 

-> 
Dans  les  relations  précitées,  on  indique  que  le  vecteur  Bi  représente  la  composante  magnétique  du  champ  élec- 

45  ~Q  ~c tromagnétique  d'amplitude  B-,,  ùi  eta2  représentent  les  surfaces  orientées  de  la  première  respectivement  deuxième 

-> 
antenne  1,2  par  rapport  au  vecteur  d'onde  P  de  l'onde  incidente,  S-,  et  S2  représentant  la  valeur  des  surfaces  de  la 
première  respectivement  deuxième  antenne  1  ,2. 

50  Le  premier  et  le  deuxième  signal  radioélectrique  de  réception  e1  et  e2  s'écrivent  alors  : 

e1  =  -dd>1/dt  =  jcou.0H0S1sinpe")(cot+l|,) 

e2  =  -  dct2/dt  =  jcouru0H0S2cospe"i(cot+*). 

55  Dans  les  relations  précitées,  on  indique  que  u.0  représente  la  perméabilité  du  vide,  u.r  la  perméabilité  relative  du  matériau 
magnétique  constitutif  du  noyau  de  la  deuxième  antenne  2,  co  le  terme  de  pulsations  de  l'onde  porteuse  incidente,  t  le 
temps  et  $  un  terme  de  phase. 

Conformément  à  un  aspect  particulièrement  avantageux  du  système  d'antennes,  objet  de  la  présente  invention, 

4 
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celui-ci  consiste  à  introduire,  sur  les  signaux  radioélectriques  de  réception  e1  et  e2,  un  terme  de  déphasage  relatif  $  en 
vue  de  compenser  le  terme  de  directivité  introduit  par  l'inclinaison  de  l'angle  p  de  la  direction  de  polarisation  de  l'onde 
électromagnétique  incidente  par  rapport  à  l'orientation  du  système  d'antennes. 

Pour  une  première  et  une  deuxième  antenne  1,2  pour  lesquelles  la  géométrie  et  les  paramètres  radioélectriques 
qui  en  résultent  satisfont  à  la  relation  (5)  ci-après  : 

u,r  S2  =  k  S1  ,  k*  0, 

la  somme  du  premier  et  du  deuxième  signal  radioélectrique  de  réception  e1  ,  e2  s'écrit,  selon  la  relation  (6)  : 

e1  +e2  e"io  =  jAO(sinp  +  k  cosp  e"io), 
relation  dans  laquelle  le  terme  A0  est  un  terme  d'amplitude  égal  à  A0  =  cou.0H0S1  ,  un  terme  de  compensation  de  phase 
e-jo  ayant  été  introduit  sur  l'un  des  signaux  de  réception  radioélectrique,  le  signal  e2  par  exemple. 

L'amplitude  de  la  somme  des  signaux  précités,  dans  ces  conditions,  s'écrit  selon  la  relation  (7)  : 
I  2  2 A  =  Ie1  +e2  e_j0l  =  AOIsinp  +  cospcosc|>  -  jkcos(3sinc|)l  =  A0  v  1  +  (K  -  1  )cos  p  +  k  sin2p  cosc|>. 

On  constate  ainsi  que  la  somme  de  l'amplitude  des  signaux  radioélectriques  de  réception  compensée  par  un  terme 
de  phase,  présente  le  terme  d'amplitude  A0  et  un  terme  de  directivité  D(P,k)  vérifiant  la  relation  (8)  : 

D(P,k)  =  (k2-1)cos2p  +  ksin2p  costy. 
Bien  entendu,  selon  un  aspect  particulièrement  avantageux  du  système  d'antennes,  objet  de  la  présente  invention, 

le  terme  de  directivité  précitée  peut  être  rendu  indépendant  de  p  c'est-à-dire  de  l'angle  d'orientation  du  système  d'an- 
tennes  par  rapport  à  la  direction  de  polarisation  de  l'onde  porteuse  incidente. 

Dans  un  premier  mode  de  réalisation,  on  indique  que  le  terme  de  directivité  peut  être  rendu  indépendant  de  l'angle 
d'orientation  p  en  prenant  par  exemple  deux  valeurs  particulières  pour  les  paramètres  $  respectivement  k,  ces  valeurs 
étant  égales  par  exemple  à  $  =  n/2  et  k  =  1  . 

Dans  ces  conditions,  ainsi  que  représenté  en  figure  5b,  le  circuit  de  couplage  3  peut  comporter  un  circuit  30  de 
déphasage  relatif  du  premier  et  du  deuxième  signal  radioélectrique  de  réception  e1,  e2  d'une  valeur  de  déphasage 
déterminée,  ce  circuit  30  permettant  d'engendrer  un  premier  el  et)  et  un  deuxième  e2c|>  signal  de  réception  déphasé.  On 
comprend  bien  sûr,  dans  la  notation  précitée,  que  $  désigne  le  déphasage  relatif  introduit  entre  le  premier  e1  et  le 
deuxième  e2  signal  radioélectrique  de  réception.  En  outre,  le  circuit  de  couplage  3  comporte  un  circuit  sommateur  31 
des  premier  et  deuxième  signal  de  réception  déphasés  e1  e2c|>,  ce  circuit  sommateur  permettant  d'engendrer  le  signal 
de  réception  résultant  er,  lequel  bien  entendu  vérifie  la  relation  (6)  précédemment  mentionnée. 

Dans  le  cas  du  premier  mode  de  réalisation  dans  lequel  on  choisit  par  exemple  $  =  n/2  et  k  =  1  ,  le  circuit  déphaseur 
30,  ainsi  que  représenté  en  figure  6a,  peut  être  un  circuit  déphaseur  introduisant  une  valeur  de  déphasage  fixe  $  =  n/2. 
Le  circuit  déphaseur  30  peut  alors  être  introduit  de  façon  à  recevoir  le  deuxième  signal  radioélectrique  de  réception  e2 
pour  engendrer  le  deuxième  signal  radioélectrique  de  réception  déphasé  e2c|>  de  la  valeur  $  =  90°  précitée.  Dans  ces 
conditions,  on  indique  que  le  signal  radioélectrique  de  réception  résultant  er  est  un  signal  correspondant  à  un  système 
d'antennes  d'émission-réception  dont  le  diagramme  de  rayonnement  est  sensiblement  circulaire  dans  le  troisième  plan 
A  précédemment  décrit  dans  la  description. 

Pour  une  valeur  $  =  40°  et  dans  ce  premier  mode  de  réalisation,  on  indique  que  le  diagramme  de  rayonnement 
pour  le  système  d'antennes  correspondant  est  sensiblement  ovoïde  dans  le  troisième  plan  A. 

Selon  un  deuxième  mode  de  réalisation  tel  que  représenté  en  figure  6b,  on  indique  que  le  terme  de  directivité  D 
(P,k)  peut  en  outre  être  rendu  indépendant  de  l'angle  d'orientation  du  système  d'antennes  par  rapport  à  la  direction  de 
polarisation  de  l'onde  incidente  dans  le  cas  où  l'expression  ci-après  est  vérifiée  (relation  8)  : 

2  2 (k  -1  )cos  p  +  k  sin2p  cosc|>  =  0. 
Dans  ces  conditions,  la  valeur  remarquable  du  terme  de  déphasage  $  introduit  vérifie  la  relation  (9)  : 

,  .  1-k2le2l 
$  =  Arc  cos  —  . 

2k  I  e1l 
En  effet,  on  indique  que,  compte  tenu  de  la  structure  du  système  d'antennes  et  de  la  position  relative  de  la  première  et 
de  la  deuxième  antenne  1  ,2,  le  rapport  du  premier  et  du  deuxième  signal  de  réception  radioélectrique  e1  ,  e2,  ainsi  que 
le  rapport  de  leur  amplitude  I  e1  1  ,  I  e2l  vérifie  la  relation  (10)  : 

el  _  tb_p e2  "  k  ' 
Compte  tenu  de  ces  éléments,  ainsi  que  représenté  en  figure  6b,  le  circuit  30  de  déphasage  relatif  peut  avanta- 

geusement  être  formé  par  un  circuit  déphaseur  commandé  30a  recevant  sur  une  entrée  de  commande  de  déphasage 
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relatif  un  signal  de  commande  de  déphasage,  noté  cc>,  proportionnel  au  rapport  de  l'amplitude  du  deuxième  et  du  premier 
signal  radioélectrique  de  réception.  Le  signal  cet)  peut  être  réalisé  à  partir  d'un  circuit  de  type  analogique,  ou  de  type 
circuit  de  transcodage  de  valeur  30b,  lequel,  à  partir  des  signaux  de  réception  radio-électriques  e1  et  e2,  après  ampli- 
fication,  délivre  le  signal  de  commande  de  déphasage  cet)  proportionnel  par  exemple  au  rapport  de  l'amplitude  du  deuxiè- 

5  me  et  du  premier  signal  radioélectrique  de  réception  e1,  e2. 
Dans  un  mode  de  réalisation  simplifié,  on  indique  que  pour  une  valeur  remarquable  de  k,  k  =  1/V3,  la  relation  (9) 

précédemment  mentionnée  est  simplifiée,  le  terme  de  phase  de  correction  permettant  de  compenser  la  directivité  en 
fonction  de  l'angle  p  d'orientation  du  système  d'antennes  par  rapport  à  la  direction  de  polarisation  de  l'onde  incidente 
vérifiant  la  relation  : 

Le  mode  de  réalisation  tel  que  représenté  en  figure  6b  permet  ainsi  d'asservir  le  déphasage  relatif  entre  le  premier 
e1  et  le  deuxième  signal  de  réception  e2  à  la  valeur  de  l'angle  d'orientation  du  système  d'antennes  par  rapport  à  la 
direction  de  polarisation  de  l'onde  incidente  et  d'engendrer  ainsi  un  signal  de  réception  résultant  er  dont  le  diagramme 

15  de  réception  circulaire  dans  le  troisième  plan  A  est  indépendant  de  cet  angle  d'orientation  et  de  la  géométrie  relative 
de  la  première  et  de  la  deuxième  antenne. 

D'une  manière  particulièrement  avantageuse,  on  indique  que  le  système  d'antennes,  objet  de  la  présente  invention, 
peut  être  utilisé  quelle  que  soit  l'orientation  du  système  d'antennes  par  rapport  à  la  direction  de  polarisation  de  l'onde 
incidente,  le  terme  d'amplitude  pouvant  être  rendu  maximum  et  indépendant  du  terme  de  directivité  pour  un  gain  d'an- 

20  tenne  maximum,  c'est-à-dire  pour  une  amplitude  de  réception  maximale.  Dans  ces  conditions,  le  système  d'antennes 
d'émission-réception,  objet  de  la  présente  invention,  peut,  le  cas  échéant,  être  utilisé  en  polarisation  circulaire  de  l'onde 
porteuse  incidente. 

Sur  les  figures  7a  et  7b,  on  a  représenté  les  diagrammes  de  rayonnement  obtenus  grâce  à  la  mise  en  oeuvre  du 
système  d'antennes  d'émission-réception,  objet  de  la  présente  invention,  dans  le  cas  où,  pour  la  figure  7a,  le  terme  de 

25  déphasage  §  =  40°  et,  pour  la  figure  7b,  dans  le  cas  où  le  terme  de  déphasage  §  =  90°. 
On  indique  enfin  que  les  circuits  déphaseurs  30  ou  30a  peuvent  être  réalisés  par  des  circuits  déphaseurs  du  com- 

merce,  commercialisés  sous  la  référence  PSCQ  2-120  par  la  Société  MINICIRCUIT  en  France.  Ces  déphaseurs  sont 
des  déphaseurs  à  circuit  passif  présentant  un  caractère  réversible,  c'est-à-dire  de  transmission  bi-directionnelle.  En 
conséquence,  la  réalisation  d'un  circuit  sommateur  réversible  de  type  té  magique  par  exemple,  pour  la  constitution  du 

30  circuit  sommateur  31,  permet  bien  entendu  d'utiliser  le  système  d'antennes  omnidirectionnel  tant  à  l'émission  qu'à  la 
réception,  ce  qui  permet  d'envisager  des  applications  très  variées. 

On  a  ainsi  décrit  un  système  d'antennes  d'émission-réception  omnidirectionnel  de  rayonnement  à  diagramme  sen- 
siblement  circulaire  particulièrement  performant.  En  particulier,  dans  le  cas  d'une  utilisation  dans  un  dispositif  de  radio- 
messagerie  par  exemple,  celui-ci  permet  en  permanence  d'obtenir  une  réception  omnidirectionnelle  des  messages 

35  transmis  par  des  systèmes  tels  que  le  système  R.D.S.  par  exemple. 

Revendications 

40  1  .  Système  d'antennes  d'émission-réception  omnidirectionnel  à  diversité  angulaire  et  de  polarisation,  comportant  une 
première  antenne  radioélectrique  unidirectionnelle  dans  une  première  direction,  définie  par  deux  plans  orthogonaux, 
formant  plans  principaux  de  cette  antenne,  l'un  de  ces  plans  définissant  un  premier  plan  (C),  et  une  deuxième 
antenne  radioélectrique  unidirectionnelle  dans  une  deuxième  direction,  définie  par  deux  plans  orthogonaux,  formant 
plans  principaux  de  cette  antenne,  l'un  de  ces  plans  définissant  un  deuxième  plan  (B),  caractérisé  en  ce  que,  la 

45  première  et  la  deuxième  antenne  étant  placées  de  façon  que,  le  premier  et  le  deuxième  plan  étant  orthogonaux,  la 
première  et  la  deuxième  antenne  étant  orthogonales,  ce  qui  permet  d'obtenir,  pour  ledit  système  d'antennes,  un 
diagramme  de  rayonnement  sensiblement  omnidirectionnel  formé  par  un  diagramme  de  rayonnement  bidirectionnel 
dans  un  troisième  plan  (A),  orthogonal  au  premier  et  au  deuxième  plan  et  formé  par  un  plan  principal  de  la  première, 
respectivement  deuxième  antenne,  et  par  un  diagramme  de  rayonnement  unidirectionnel  dans  le  premier  (C),  res- 

50  pectivement  le  deuxième  (B)  plan,  la  première  et  la  deuxième  antenne  radioélectrique  délivrent  chacune  un  premier 
e1  respectivement  deuxième  e2  signal  radioélectrique  de  réception,  ledit  système  comporte  en  outre  des  moyens 
de  combinaison  en  amplitude  et/ou  en  phase  desdits  premier  et  deuxième  signal  radioélectrique  de  réception, 
lesdits  moyens  de  combinaison  comprenant  au  moins  : 

55  -  des  moyens  de  déphasage  relatif  du  premier  et  du  deuxième  signal  radioélectrique  de  réception  d'une  valeur 
de  déphasage  déterminée,  pour  engendrer  un  premier  et  un  deuxième  signal  de  réception  déphasés, 

des  moyens  sommateurs  des  premier  et  deuxième  signal  de  réception  déphasés  permettant  d'engendrer  ledit 

6 
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signal  de  réception  résultant, 

ce  qui  permet  d'engendrer  un  signal  de  réception  résultant  dont  le  diagramme  de  rayonnement,  correspondant  au 
système  d'antennes  d'émission-réception,  est  sensiblement  circulaire  dans  ledit  troisième  plan  (A). 

Système  d'antennes  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce  que  la  première  antenne  est  une  antenne  à  cadre 
métallique  et  la  deuxième  antenne  une  antenne  à  cadre  à  noyau  de  ferrite,  l'antenne  à  noyau  de  ferrite  étant  placée 
au  voisinage  de  l'un  des  côtés  du  cadre  formant  l'antenne  à  cadre  métallique. 

Système  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  de  déphasage  relatif  sont  formés  par  un 
circuit  déphaseur  recevant  ledit  deuxième  signal  radioélectrique  de  réception,  pour  engendrer  un  deuxième  signal 
radioélectrique  de  réception  déphasé,  d'une  valeur  de  déphasage  $  déterminée. 

Système  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en  ce  que,  pour  une  valeur  de  déphasage  $  =  90°,  ledit  signal  de 
réception  résultant  présente  un  diagramme  de  rayonnement  circulaire  dans  ledit  troisième  plan. 

Système  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en  ce  que,  pour  une  valeur  de  déphasage  $  =  40°,  ledit  signal  de 
réception  résultant  présente  un  diagramme  de  rayonnement  sensiblement  ovoïde  dans  ledit  troisième  plan. 

Système  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  de  déphasage  relatif  sont  formés  par  un 
circuit  déphaseur  commandé  recevant  sur  une  entrée  de  commande  de  déphasage  relatif  un  signal  proportionnel 
au  rapport  de  l'amplitude  du  deuxième  et  du  premier  signal  radioélectrique  de  réception,  ce  qui  permet  d'asservir 
le  déphasage  relatif  entre  premier  et  deuxième  signal  de  réception  à  la  valeur  de  l'angle  d'orientation  du  système 
d'antennes  par  rapport  à  la  direction  de  polarisation  d'une  onde  incidente  et  d'engendrer  un  signal  de  réception 
résultant  dont  le  diagramme  de  réception  circulaire  dans  le  troisième  plan  (A)  est  indépendant  de  cet  angle  d'orien- 
tation. 
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